Note de la CNJA :


La nouvelle édition du livre des règles du jeu a pris en compte les remarques faites après les J.O. de Tokyo et la coupe du Monde U21, au cours de laquelle la règle 4.2 a été testée.
Ce nouveau cycle des règles du jeu aurait du démarré en janvier 2021; mais cela n’a pas été possible en raison du décalage des J.O..
La FIH attire tout particulièrement votre attention sur deux modifications importantes: 
· Article 4.2 : équipement de protection pendant un pc
· Article 9.10 : balles aériennes
Pour une meilleure compréhension, nous recommandons de prendre connaissance des explications jointes à ce document, ce qui devrait permettre de comprendre les raisons de ces modifications.


EXTRAITS DU PREAMBULE FIGURANT DANS LE LIVRE DES REGLES DU JEU :

Changements importants


Règle 4.2 :

 Elle a été modifiée pour permettre au défenseur équipé de protection pendant un penalty corner de continuer à jouer la balle hors du cercle après une interception pendant le déroulement du p.c. Un joueur peut désormais continuer à courir avec la balle tout en conservant son équipement de protection ; mais il doit le retirer immédiatement à la première opportunité ; et toujours à l’intérieur des 23m. Aucun joueur portant un équipement de protection, spécifique au pc, ne peut jouer la balle à l’extérieur des 23 m.


Règle 9.10 :

La règle 9.10 a été modifiée pour autoriser le jeu de ce qui est communément appelé « balles aériennes ». La version précédente prévoyait la possibilité pour les joueurs d’intercepter une balle lors de sa retombée, sans créer de danger, ce qui apparait maintenant à la fois légitime et positif pour le développement du jeu.
 La modification n’apporte pas de changement majeur, mais une clarification sur le droit d’intercepter une balle levée (scoop) à moins de 5 mètres de son receveur, pourvu que celui-ci ne soit pas à distance jouable, et que le tout se fasse sans danger. 
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Les phases de balles aériennes continueront d’être étudiées afin que la sécurité des joueurs continue d'être assurée


Autres règles :

Les changements concernant les autres règles consistent en quelques modifications de détail : clarification de règles existantes

